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Arrêté grand-ducal du 11 mars 1997 autorisant Monsieur Edouard SCHMIT à changer son prénom actuel
en celui de «Ted».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Edouard SCHMIT, né le 10 avril 1977 à Esch-sur-Alzette, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-4411 Soleuvre – 47, rue Aessen – sollicitant l’autorisation de changer son prénom actuel
en celui de «Ted»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Edouard Schmit est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Ted».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 11 mars 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 11 mars 1997 autorisant Madame Edeltrude Elfriede REIFF à changer ses prénoms
actuels en celui de «Trudy».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Madame Edeltrude Elfriede REIFF, née le 17 avril 1958 à Dudelange, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-3509 Dudelange – 113, rue Lentz – sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Trudy»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Edeltrude Elfriede REIFF est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Trudy».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 11 mars 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 11 mars 1997 autorisant Madame Catherine Elisabeth Jeanne FISCHER à changer
ses prénoms actuels en celui de «Andrée».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Madame Catherine Elisabeth Jeanne FISCHER, née le 22 août 1926 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1840 Luxembourg – 12, boulevard Joseph II – sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en celui de «Andrée»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
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Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Catherine Elisabeth Jeanne FISCHER est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de
«Andrée».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 11 mars 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 24 mars 1997 autorisant Monsieur Jean-Marie CORBIN à changer son nom
patronymique actuel en celui de «MÜLLER».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Maître Claude Bleser, avocat à Diekirch, sollicitant au nom de Monsieur Jean-Marie
CORBIN, né le 22 octobre 1953 à Diekirch, demeurant à L-9354 Bettendorf, l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel en celui de «MÜLLER»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean-Marie CORBIN est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de «MÜLLER».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 24 mars 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 24 mars 1997 autorisant Madame Lily Marie SCHAUS à changer les prénoms et
nom patronymique actuels de son fils mineur Mohamed Salah BOUSBIA en ceux de «Alexandre
SCHAUS».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Maître Alexia Charels, avocat à Bruxelles, sollicitant au nom de Madame Lily Marie
SCHAUS, née le 15 septembre 1957 à Dudelange, de nationalité luxembourgeoise, l’autorisation de changer les prénoms
et nom patronymique actuels de son fils mineur Mohamed Salah BOUSBIA, né le 26 novembre 1992, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant avec sa mère à Bruxelles, en ceux de «Alexandre SCHAUS»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Lily Marie SCHAUS est autorisée à changer les prénoms et nom patronymique actuels de son fils
mineur Mohamed Salah BOUSBIA en ceux de «Alexandre SCHAUS».



440

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 24 mars 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 24 mars 1997 autorisant Monsieur Yves THIEL et Madame Francine WÜST à
changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Sarah THIEL en celui de «WÜST».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Maître Claude Lorang, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur Yves Thiel, né
le 19 février 1961 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9425 Vianden – 13, rue du Sanatorium
et de Madame Francine WÜST, née le 2 février 1965 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-7260
Bereldange – 21, rue Elterstrachen, l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Sarah
THIEL, née le 28 novembre 1989 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «WÜST»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Yves THIEL et Madame Francine WÜST sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de
leur fille mineure Sarah THIEL en celui de «WÜST».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux intéressés
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 24 mars 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 28 avril 1997 portant dissolution du conseil communal de la commune de
Burmerange.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu l’article 107 de la Constitution;

Vu l’article 152 de la loi électorale;

Considérant que les dissensions qui ont surgi au conseil communal de Burmerange entravent le fonctionnement
régulier et normal des institutions communales;

Considérant que la gestion des affaires communales se trouve de ce chef compromise et qu’il échet de prendre
d’urgence les mesures susceptibles de remédier à cette situation;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le conseil communal de la commune de Burmerange est dissous.

Art. 2. Le collège électoral de ladite commune se réunira dans les trois mois à partir de ce jour pour procéder à
l’élection d’un nouveau conseil communal.

Art. 3. Notre Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter

Château de Berg, le 28 avril 1997.
Jean
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Arrêté ministériel du 2 mai 1997 portant convocation du collège électoral de la commune de Burmerange
pour l’élection d’un nouveau conseil communal.

Le Ministre de l’Intérieur,

Vu la loi électorale;

Vu l’arrêté grand-ducal du 28 avril 1997 portant dissolution du conseil communal de Burmerange;

Arrête:

Art. 1er. Le corps électoral de la commune de Burmerange se réunira le dimanche, 29 juin 1997, à huit heures du
matin, dans les locaux à indiquer dans les lettres de convocation, aux fins de procéder à l’élection de 7 conseillers
communaux.

Art. 2. La présentation des candidats devra se faire au plus tard le vendredi, 30 mai 1997, avant dix-huit heures.

Art. 3. Les électeurs désireux de voter par correspondance devront en aviser le collège des bourgmestre et échevins
le samedi, 10 mai 1997, au plus tard.

Art. 4. Le présent arrêté sera expédié à Monsieur le Commissaire de district à Grevenmacher chargé d’en assurer
l’exécution.

Luxembourg, le 2 mai 1997.

Le Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter

Administration des Douanes et Accises – Examens de fin de stage. – Il est porté à la connaissance de tous les
intéressés que l’administration des douanes et accises organisera au cours de l’année 1998 l’examen dans la carrière ci-
après:

carrière inférieure des douanes et accises
filière du préposé des douanes

* examen d’admission définitive au grade de préposé des douanes et accises

le vendredi 9 janvier 1998.

Il est porté à la connaissance de tous les intéressés que l’administration des douanes et accises organisera au cours de
l’année 1998 l’examen dans la carrière ci-après:

carrière du rédacteur des douanes et accises

* examen pour la nomination définitive au grade de rédacteur des douanes et accises / Partie de l’examen de fin de
stage sanctionnant la formation spéciale dans l’administration

les lundi 16 et mercredi 18 février 1998.

Administration judiciaire. - Examens de fin de stage et de promotion. - L’Administration judiciaire organisera
le 13 janvier 1998 un examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur auprès de l’administration judiciaire.

L’Administration judiciaire organisera le 1er juillet 1998 un examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur auprès
de l’administration judiciaire.

L’Administration judiciaire organisera le 3 mars 1998 un examen de promotion dans la carrière du rédacteur auprès de
l’administration judiciaire.

L’Administration judiciaire organisera le 1er juillet 1998 un examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire
auprès de l’administration judiciaire.

Administration des Ponts et Chaussées. – Examen de promotion. – Il est porté à la connaissance des
intéressés que l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser pendant la première quinzaine du mois
d’octobre 1997 un premier examen de promotion dans la carrière du cantonnier.
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Chambre des Métiers. - Composition après les élections de l’année 1997.

Suivant les procès-verbaux de la réception des candidatures, le procès-verbal de l’élection et du dépouillement et
conformément aux dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal du 8 novembre 1961, ont été proclamés élus:

Groupe 1. boulanger-pâtissier:
M. Norbert GEISEN, m/boulanger-pâtissier, Kehlen, membre effectif;
M. Henri WAGENER, m/boulanger-patîssier, Niedercorn, membre suppléant.

Groupe 2. pâtissier-confiseur-glacier, glacier, fabricant de gaufres et de crêpes, traiteur, meunier:
M. Norbert NICOLAS, m/pâtissier-confiseur-glacier, Fouhren, membre effectif;
M. Franky STEICHEN, m/traiteur, Howald, membre suppléant.

Groupe 3. boucher-charcutier, boucher-charcutier chevalin, chevillard-abatteur de bestiaux-tripier,
fabricant de salaisons:
M. François SCHROEDER, m/boucher-charcutier, Obercorn, membre effectif;
M. Jean-Marie OSWALD, m/boucher-charcutier, Luxembourg, membre suppléant.

Groupe 4. bottier-cordonnier, cordonnier réparateur, mécanicien-orthopédiste-bandagiste,
orthopédiste-cordonnier, tailleur, couturier , retoucheur de vêtements, tricoteur,
nettoyeur à sec-blanchisseur-repasseur, modiste-chapelier, fourreur, maroquinier:
M. Henri LALLEMANG, m/orthopédiste-cordonnier, Esch-sur-Alzette, membre effectif;
M. André MEDERNACH, nettoyeur à sec-blanchisseur-repasseur, Esch-sur-Alzette, membre suppléant.

Groupe 5. opticien, mécanicien dentaire, audio-prothésiste, mécanicien de matériel
médico-chirurgical:
M. Jean-Jacques NILLES, m/opticien, Esch-sur-Alzette, membre effectif;
M. Marc THILL, m/opticien, Luxembourg, membre suppléant.

Groupe 6. esthéticien, manucure, pédicure:
Mme. Micheline DRULANG, esthéticienne, Schifflange, membre effectif;
Mme. Maryse LUCIUS, esthéticienne, Wasserbillig, membre suppléant.

Groupe 7. horloger, bijoutier-orfèvre:
M. Jean-Claude BAULESCH, m/bijoutier, Luxembourg, membre effectif;
M. Carlo WAGNER, m/horloger, Bettembourg, membre suppléant.

Groupe 8. coiffeur, coiffeur pour dames, coiffeur pour messieurs:
M. Emile GOEDERT, m/coiffeur, Bereldange, membre effectif;
M. Nico WEILER, m/coiffeur pour dames, Luxembourg, membre suppléant.

Groupe 9. mécanicien en mécanique générale, mécanicien ajusteur, tourneur-outilleur, mécanicien
de précision, installateur de monte-charges, d’escaliers mécaniques et de matériel de
manutention, armurier, affûteur d’outils, maréchal-ferrant, mécanicien de machines et
de matériel industriels et de la construction, mécanicien de machines et de matériel
agricoles et viticoles, mécanicien de machines à coudre et à tricoter, bobineur,
mécanicien de machines utilisées dans l’alimentation, réparateur de jeux d’amusement,
chaudronnier, galvaniseur:
M. François DOSTERT, m/mécanicien ajusteur, Hunsdorf, membre effectif;
M. Jean GEORGES, m/mécanicien ajusteur, Luxembourg, membre suppléant.

Groupe 10. mécanicien d’autos et de motos, peintre de véhicules automoteurs, débosseleur de
véhicules automoteurs, fabricant réparateur de radiateurs d’autos, constructeur
réparateur de carrosseries, garnisseur d’autos - sellier, électronicien de véhicules
automoteurs:
M. Georges SCHMIT, m/mécanicien d’autos et de motos, Oetrange, membre effectif;
M. Nicolas THOMMES, m/mécanicien d’autos et de motos, Heffingen, membre suppléant.

Groupe 11. mécanicien de cycles et de motocycles, exploitant d’une station de service pour véhicules
automoteurs, vulcanisateur, monteur de pneus, constructeur réparateur de bateaux:
M. Albert LAHYR, exploitant d’une station de service pour véhicules automoteurs, Frisange, membre
effectif;
M. Johny ANDREAZZA, mécanicien de cycles et de motocycles, Schifflange, membre suppléant.

Groupe 12. entrepreneur de construction, entrepreneur de voirie et de pavage, confectionneur de
chapes, entrepreneur de terrassement, d’excavation de terrains et de canalisation,
entrepreneur d’asphaltage et de bitumage, monteur d’échafaudages, poseur de
jointoiements, ferrailleur pour béton armé:
M. François AGNES, m/entrepreneur de construction, Ettelbruck, membre effectif;
M. Georges MULLENBACH, m/entrepreneur de construction, Luxembourg, membre suppléant.
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Groupe 13. menuisier, menuisier-modeleur, sculpteur-tourneur sur bois, parqueteur, poseur
d’éléments préfabriqués en bois et en matière synthétique, restaurateur de meubles
meublants:
M. Marcel HOFFMANN, m/menuisier, Hobscheid, membre effectif;
M. Lucien HENGEN, m/menuisier, Bascharage, membre suppléant.

Groupe 14. peintre décorateur, nettoyeur de bâtiments, vitrier-miroitier, vitrier d’art, tapissier
décorateur, confectionneur de rideaux, poseur de tapis et d’autres revêtements de sol en
matière synthétique, étalagiste décorateur:
M. Joseph MOUSEL, m/peintre décorateur, Gilsdorf, membre effectif;
M. Jean-Marie WAGNER, m/tapissier décorateur, Echternach, membre suppléant.

Groupe 15. marbrier, tailleur-sculpteur de pierres, nettoyeur de monuments funéraires, carreleur,
plafonneur-façadier, constructeur-poseur de cheminées à feu ouvert et de poêles en
faïence:
M. Folco TOMASINI, m/carreleur, Differdange, membre effectif;
M. Pierre EIPPERS, m/plafonneur-façadier, Echternach, membre suppléant.

Groupe 16. couvreur, fumiste, ramoneur, nettoyeur de toitures, ferblantier-zingueur, charpentier,
entrepreneur d’isolations thermiques, acoustiques et d’étanchéité:
M. Joseph TRMATA, m/ferblantier-zingueur, Luxembourg, membre effectif;
M. Henri FLENER, m/couvreur, Bridel, membre suppléant.

Groupe 17. entrepreneur de constructions métalliques, fabricant d’emballages en bois et de palettes,
fabricant poseur de volets, de jalousies, de marquises et de stores, fabricant poseur de
bardages et de toitures métalliques, fabricant de panneaux de signalisation, entrepreneur
de traitement de surfaces métalliques, constructeur de fours, forgeron-ferronnier d’art:
M. John WALERS, m/entrepreneur de constructions métalliques, Nospelt, membre effectif;
M. Jean-Pierre OLINGER, m/entrepreneur de constructions métalliques, Esch-sur-Alzette, membre
suppléant.

Groupe 18. installateur de chauffage, de ventilation et de climatisation, installateur sanitaire,
installateur frigoriste:
M. Paul RECKINGER, m/installateur de chauffage, Esch-sur-Alzette, membre effectif;
M. Jean BIRGEN, m/installateur de chauffage, Luxembourg, membre suppléant.

Groupe 19. électricien:
M. Guy GEFFROY, m/électricien, Luxembourg, membre effectif;
M. Nico THEIS, m/électricien, Sandweiler, membre suppléant.

Groupe 20. électronicien en télécommunication et téléinformatique, installateur d’enseignes
lumineuses, installateur de systèmes d’alarme et de sécurité, électronicien d’installations
et d’appareils audio-visuels, constructeur réparateur de réseaux de télédistribution,
électronicien d’équipements bureautiques et téléinformatiques:
M. Norbert AREND, m/électronicien en télécommunication et téléinformatique, Luxembourg,
membre effectif;
M. Jean-Jacques LEMMER, m/électronicien en télécommunication et téléinformatique, Bertrange,
membre suppléant.

Groupe 21. imprimeur, typographe, reprographe, sérigraphe, exploitant d’un atelier graphique,
relieur, relieur d’art, cartonnier, maquettiste:
M. Roland DERNOEDEN, m/imprimeur, Luxembourg, membre effectif;
M. Jean-Paul SCHMITZ, m/imprimeur, Luxembourg, membre suppléant.

Groupe 22. instructeur de conducteurs de véhicules automoteurs, loueur de taxis et d’ambulances,
expert en automobiles:
M. Jean-Paul GALLE, loueur de taxis et d’ambulances, Luxembourg, membre effectif;
M. Fernand MAYER, m/instructeur de conducteurs de véhicules automoteurs, Ettelbruck, membre
suppléant.

Groupe 23. photographe, exploitant d’un laboratoire de développement de films,
fabricant réparateur d’instruments de musique, accordeur d’instruments de musique,
instructeur de natation, tisserand, lissier, brodeur, fabricant d’ornements d’église,
souffleur de verre, tailleur-graveur sur verre et cristal, graveur, repousseur sur métaux,
étameur, fondeur d’art, fabricant d’articles de fausse-bijouterie, fabricant de jouets et
d’objets de souvenirs, constructeur de cadrans solaires, cirier, rempailleur-vannier,
fabricant de fleurs artificielles, peintre laqueur sur bois, encadreur, potier-céramiste,
émailleur:
M. Jean TESCH, m/photographe, Vichten, membre effectif;
M. Nico SCHROEDER, m/photographe, Esch-sur-Alzette, membre suppléant.
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Emprunt gr.-duc. 4% de 1958 - amortissement du ler juin 1997

(Article 4 de l'arrêté ministériel du 14 mai 1958, réglant les conditions
d'émission d'un emprunt de 250.000.000 francs, autorisé par les lois des
27 décembre 1955 et 29 juillet 1957)

Le tirage au sort des obligations de l'emprunt gr.-duc. 4% de 1958,
remboursables le ler juin 1997 par 11.232.000 fr. + 898.560 fr. (8% prime
de remboursement) = 12.130.560 fr., a donné le résultat suivant:

Littera A: 202 obligations à 1.000 fr,, remb. par 1.080 fr.

146 323
148 324
170 333
176 343
185 344
192 345
193 374
199 382
201 386
211 419
217 424
237 437
238 445
239 451
272 461
285 469
288 471
295 474
296 482
300 536
304 580

588 935 2020 2398 3292 3698 4076 4438
621 945 2046 2421 3319 3712 4125 4459
657 963 2067 2447 3329 3713 4141 4471
658 973 2071 2469 3349 3732 4167 4480
715 982 2077 2488 3365 3762 4192 4520
730 984 2087 2492 3381 3765 4204 4535
734 991 2089 2680 3414 3779 4210 4565
761 1052 2120 2683 3449 3808 4235 4570
764 1081 2132 2710 3460 3827 4240 4579
785 1155 2136 2712 3513 3829 4271 4584
805 1458 2185 2739 3517 3830 4282 4588
820 1519 2219 2741 3518 3836 4309 4593
840 1547 2238 2763 3541 3849 4311 4596
862 1617 2243 2775 3597 3855 4327 4599
872 1656 2247 2793 3599 3857 4339 4600
878 1714 2308 2810 3652 3871 4347 4610
885 1872 2344 2831 3664 3908 4355 4613
902 1936 2374 3234 3665 3912 4370 4615
914 2014 2377 3243 3680 3928 4389 4616
934 2017 2389 3281 3695 3943 4410 4617

Littera B: 52 obligations à 5.000 fr., remb. par 5.400 fr.

132 491 644 693 719 841 1057 1113 1160
133 565 654 695  721 851 1065 1115 1161
206 570 672 697 727 872 1076 1122 1170
221 571 674 701 729 875 1082 1131 1182
255 583 687 702 836 882 1095 1159 1186
484 589

Littera C: 42 obligations à 10.000 fr., remb. par 10.800  fr.

29 177 202 221 242 385 438 550 698
30 181 204 227 328 390 440 622 806
80 182 207 228 344 398 459 630 835
147 188 211 234 384 437 470 696 885
163 190

Littera D: 31 obligations à 50.000 fr., remb. par 54.000 fr.

47 126 155 163 238 306 403 417 436
70 148 157 166 283 310 404 419 439
87 154 158 175 303 371 415 425 440

102

1207
1208
1212
1213
1226

990
1004
1005
1013

449
452
453

Littera E: 33 obligations à 100.000 fr., remb. par 108.000 fr.

32 80 146 201 224 231 236 348 479 533
42 84 147 213 227 234 237 419 508 559
57 85 148 216 230 235 319 420 510 585
64 107 184
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Littera F: 11 obligations à 500.000 fr., remb. par 540.000 fr.

61 118 165 168 186 189 221 223 229 255
106

Les obligations amorties suivantes n'ont pas encore été présentées
au remboursement:

Littera A à 1.000 fr.. remb. par 1.080 fr.

1460 (1) 1591 (1)

Littera B à 5.000 fr., remb. par 5.400 fr.

241 (1) 2 6 0  ( 1 )

(1) amortissement du ler juin 1996

Les obligations remboursables pourront être présentées directement
à la Caisse Générale de 1'Etat à Luxembourg.

Les intérêts cesseront de courir à partir du jour de l'échéance des
titres.

Après l'amortissement de 11.232.000 fr. nom. un montant de
11.648.000 fr. nom. reste en circulation.

Entreprises d’assurances. - «LUXLIFE S.A.» - Changement du directeur. - Le Conseil d’Administration  de
l’entreprise d’assurances «LUXLIFE  S.A.» a nommé directeur Monsieur Olivier Maingard, en remplacement de Monsieur
Michel Delaby.

Liste des spécialités pharmaceutiques et/ou médicaments préfabriqués à usage humain
admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.

(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratf et Economique, B N° 7
du 8 février 1988, page 260)

98” MODIFICATION (16 avril 1997)

R
R
RR
RR
P
RR
RR
R
P
P
P
P
RR
RR
R
RR

ACCURETIC 1 0/12,5 CPR.
ACCURETIC 20/12,5 CPR
AKE 4GX SOL.P.PERF.
AMINOSTERIL-KE-KH FREI SOL.P.PERF.
AZINC COMPLEXE GELULES
COZAAR CPR
FAMVIR CPR.PELLIC.
FOSIDE CPR.
GAVISCON SUSP.
HARPAGESIC GELULES
HEUMANN BRONCHIAL TEE SOLUBIFIX NOVO TIS.
HEUMANN BRONCHIAL TEE SOLUBIFIX NOVO TIS.
JONOSTERIL BAS+GLUCOSE SOL.P.PERF.
JONOSTERIL BAS+GLUCOSE SOL.P.PERF.
LIPOVENOES 20 PC FRESENIUS EM.P.PERF.
LYSANXIA GTTES

10 PC
10 PC

50 MG
250 MG
20 MG 12,5 MG

200 MG

20 PC
15 MG /l ML

PO
PO
IV
IV
PO
PO
PO
PO
PO
PO
PO
PO
IV
IV
IV
PO

1*56 CPR.SEC.
1*56 CPRSEC.
1*1 FL.VERRE 1000 ML
1*1 SOL.P.PERF. 1000 ML
1*50 GELULES
1*28 CPR.U.D.
1*42 CPR.
1*28 CPR.
1*29 SUSP.BUV. 250 ML
1*30 GELULES
1*1 TIS. 30 G
1*1 TIS. 60 G
1*1 FL.PLAST. 500 ML
1*1 FL.PLAST. 1000 ML
1*1 FL.VERRE 250 ML
1*1 GTTES 20 ML
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P MASTODYNON SOL. PO 1*1 SOL. 50 ML

P MASTODYNON SOL. PO 1*1 SOL. 100 ML

P OPTIDERM CR. TO 1*1 CR. 200 G

RR PRAVASINE CPR. 20 MG PO 1*84 CPR.

RR RINGER LOESUNG-FRESENIUS SOL.P.PERF. IV 1*1 FL.PLAS.A VIS 1000 ML

P UNGUENTOLAN POMM. 33,3 G /100 G TO 1*5 POMM. 100 G

R VOGALENE SOL.INJ. 10 MG /1 ML IM 1*10 AMP. 1 ML

B) LES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET/OU MEDICAMENTS PREFABRIQUES SUIVANTS A USAGE HUMAIN
SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA VENTE.

RR ACETAT HAEMODIAL.KONZ.-FRESENIUS HD 14 SOL. IV 1*10 LTR.

RR ACETAT HAEMODIAL.KONZ.-FRESENIUS HD 18 SOL. IV 1*10 LTR.

RR ACETAT HAEMODIAL.KONZ.-FRESENIUS HD 22 SOL. IV 1*10 LTR.

RR ACETAT HAEMODIAL.KONZ.-FRESENIUS HD 24 SOL. IV 1*10 LTR.

RR ALBAMYCIN CPS 250 MG PO 1*100 CPS

RR ALBAMYCIN SOL.INJ. 500 MG 1*1 AMP.

RR ALBAMYCIN T SIR. 125 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 60 ML

RR ALBAMYCIN-T CPS 250 MG PO 1*16 CPS

RR AMINOMIX-5 SOL.P.PERF. IV 1*6 POCHES DOUBLE
1000 ML

RR AMINOMIX-5 SOL.P.PERF. IV 1*6 POCHES DOUBLE
1500 ML

RR AMINOMIX-5 SOL.P.PERF. IV 1*6 POCHES DOUBLE
2000 ML

P ANGI-C CPR. BU 1*30 CPR.

P BEKUNIS SENNA DRG. PO 1*80 DRG.

P BICITROL GRAN. PO 1*1 GRAN. 330 G

P BOLDOLAXINE DRG. PO 1*30 DRG.

P BRAND UND WUNDGEL PHARMA FUNCKE GEL TO 1*1 GEL 500 G

P CALCIFORTE PDRE PO 1*24 SACH.

P CALCIFORTE PDRE PO 1*36 SACH.

P CALMIFLORINE TIS. PO 1*40 INFUSETTES

R CALPARINE SOL.INJ. 25000 UI /1 ML SC 1*10 AMP.SER. 0,5 ML

RR CLAFORAN-250 PDRE P.PREP.INJ 250 MG /2 ML IMIV 1*1 AMP. +1*1 AMP.SOLV.

RR CLAFORAN-250 PDRE P.PREP.INJ 250 MG /2 ML IMIV 1*5 AMP. +1*1 AMP.SOLV.

RR CLAFORAN-250 PDRE P.PREP.INJ 250 MG /2 ML IMIV 1*25 AMP. +1*1
AMP.SOLV.

RR CLAFORAN-500 PDRE P.PREP.INJ 500 MG /2 ML IMIV 1*1 FL. +1*1 AMP.SOLV.

RR CLAFORAN-500 PDRE P.PREP.INJ 500 MG /2 ML IMIV 1*3 FL. +1*1 AMP.SOLV.

RR CLAFORAN-500 PDRE P.PREP.INJ 500 MG /2 ML IMIV 1*25 FL. +1*1 AMP.SOLV.

RR CLAFORAN-500 PDRE P.PREP.INJ 500 MG /2 ML IMIV 1*100 FL. +1*1 AMP.SOLV.

RR CRESOPATE MOU PATES DE 1*1 PATES 7,5 G

R DENOL SOL. PO 1*1 SOL. 560 ML

R DEPAKINE CPR. 300 MG PO 1*100 CPR.

R ELMEX FLUID SOL. 1 PC DE 1*1 SOL. 500 ML

P EUCALYPTAN FORT SIR. PO 1*1 SIR. 180 ML

RR FAMVIR CPR.PELLIC. 250 MG PO 1*21 CPR.

P FLAMMAZINE CR. 1 G /100 G TO 1*100 TUBES 20 G

RR FLORONE CR. 0,5 MG /1 G TO 1*1 CR. 7,5 G

RR FLORONE ONG. 0,5 MG /1 G TO 1*1 ONG. 7,5 G

R FRAXIPARINE SOL.INJ. 25000 UAXAIC/1 ML SC 1*1 FIOLE 1 ML

R FRAXIPARINE SOL.INJ. 25000 UAXAIC/1 ML SC 1*5 FIOLES 1 ML

R FRAXIPARINE SOL.INJ. 25000 UAXAIC/1 ML SC 1*10 FIOLES 1 ML

P GALAMA BRONCHIAL-UND HUSTEN-ARZNEITEE TIS. PO 1*20 FILTRETTES

P GALAMA FIEBER-ERKAELTUNGSTEE TIS. PO 1*20 SACH.

P GALAMA GALLEN ARZNEITEE TIS. 75 G /100 G PO 1*20 FILTRETTES

P GALAMA MAGEN-DARM ARZNEITEE TIS. PO 1*20 SACH.

P GALAMA NERVEN-BERUHIGUNGS ARZNEITEE TIS. PO 1*20 SACH.

P GALAMA NIEREN-UND BLASEN-ARZNEITEE TIS. PO 1*20 FILTRETTES

P GALAMA RHEUMA-ARZNEITEE TIS. PO 1*20 FILTRETTES
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R GASTROSIL GTTES 5,67 MG /1 ML PO 1*1 GTTES 50 ML

P GINKOGINK SOL. 4 G /100 ML PO 1*1 SOL. 30 ML

P GINKOGINK SOL. 4 G /100 ML PO 1*1 SOL. 90 ML

R GLUCAGON-NOVO PDRE P.PREP.INJ 10 MG IMIVSC 1*1 FL. +1*1 FL.SOLV. 10

P GLUCANAL SUPP. PR 1*12 SUPP.

RR GLUCANAL HYDROCORTISONE SUPP. PR 1*10 SUPP.

RR GLUCOSTERIL SOL.P.PERF. 10 PC IV 1*1 FL.PLAST. 1000 ML

RR GLUCOSTERIL SOL.P.PERF. 50 PC IV 1*1 FL.PLAST. 500 ML

P GRETYL SIR. PO 1*1 SIR. 180 ML

R GYNOTHERAX SPRAY-MOUSSE 1 G /100 G VA 1*1 SPRAY-MOUSSE 100 G

RR HALCION CPR. 0,5 MG PO 1*30 CPR.

RR HALCION CPR. 0,5 MG PO 1*250 CPR.

P HEBUCOL GRAN. 1,25 G /100 G PO 1*1 GRAN. 200 G

R HYDROSARPAN DRG. PO 1*30 DRG.

R HYDROSARPAN FORT CPR. 5 MG PO 1*90 CPR.

R INTENSAIN 150 FORTE CPS 150 MG PO 1*100 CPS

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG FRESENIUS SOL.INJ. 0,9 G /100 ML IV 1*10 AMP.PLAST. 10 ML

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG FRESENIUS SOL.INJ. 0,9 G /100 ML IV 1*20 AMP.VERRE 10 ML

RR JONOSTERIL NA 100 KALIUMFREI + GLUCOSE SOL.P.PERF. IV 1*6 FL.POLYETHYL. 1000
ML

RR JONOSTERIL NA 100 KALIUMFREI + GLUCOSE SOL.P.PERF. IV 1*10 FL.POLYETHYL. 100
ML

RR JONOSTERIL NA 100 KALIUMFREI + GLUCOSE SOL.P.PERF. IV 1*10 FL.POLYETHYL. 250
ML

RR JONOSTERIL NA 100 KALIUMFREI + GLUCOSE SOL.P.PERF. IV 1*10 FL.POLYETHYL. 500
ML

R KARBINONE CPR.DRAG. 1 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

R KEAL SUSP. 1 G PO 1*60 SACH.

R KEAL SUSP. 1 G PO 1*100 SACH.

P LACTACYD PH 3,5 SAV. TO 1*1 PAIN 85 G

P LATEPYRINE-QUININE DRG. PO 1*30 DRG.

P LATEPYRINE-QUININE SUPP.AD. PR 1*10 SUPP.

P LATEPYRINE-QUININE SUPP.ENF. P R 1*10 SUPP.

R LONGASTERIL-40 KOCHSALZFREI S OL.P.PERF. IV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR LONGASTERIL-40 KOCHSALZHALTIG SOL.P.PERF. IV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR LONGASTERIL-70 KOCHSALZHALTIG SOL.P.PERF. IV 1*1 FL.PLAST. 500 ML

RR LONGASTERIL-70 MIT ELEKTROLYTEN SOL.P.PERF. IV 1*1 FL.PLAST. 500 ML

RR LORANKA CPR. 2 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR LORIDEM CPR. 1 MG PO 1*500 CPR.

RR LORIDEM CPR. 2,5 MG PO 1 *500 CPR.

R MAGNE B6 S OL.INJ. 1*10 AMP. 10 ML

RR MEDROL ACNE LOT. TO 1*1 LOT. 75 ML

RR METRONIDAZOLE-FRESENIUS SOL.P.PERF. 500 MG /100 ML IV 1*1 FL.PLAST. 100 ML

P MITOSYROSE CR.GRASSE TO 1*1 CR.GRASSE 65 G

P MUCINUM C DRG. PO 1*30 DRG.

R MURAZYME CPR. 250 MG PO 1*12 CPR.

R MURAZYME CPR. 250 MG PO 1*24 CPR.

RR NATRIUM HYDROGENCARBONAT FRESENIUS SOL.P.PERF. 4,2 PC IV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR NATRIUM-PHOSPHAT-FRESENIUS SOL. IV 1*1 AMP.VERRE 20 ML

P NAUTAMINE CPR. 90 MG PO 1*20 CPR.

R NITRO-PFLASTER-RATIOPHARM-10 EMPLATRES 10 MG /24 TO 1*7 EMPLATRES

R NITRO-PFLASTER-RATIOPHARM-10 EMPLATRES 10 MG /24 TO 1*28 EMPLATRES

R NITRO-PFLASTER-RATIOPHARM-10 EMPLATRES 10 MG /24 TO 1*100 EMPLATRES

R NITRO-PFLASTER-RATIOPHARM-5 EMPLATRES 5 MG /24 TO 1*7 EMPLATRES

R NITRO-PFLASTER-RATIOPHARM-5 EMPLATRES 5 MG /24 TO 1*28 EMPLATRES

R NITRO-PFLASTER-RATIOPHARM-5 EMPLATRES 5 MG /24 TO 1*100 EMPLATRES

R NYSCONITRINE PATCH 10 SYST.THERAP. TD 1*30 UNITES

R NYSCONITRINE PATCH 15 SYST.THERAP. TD 1*30 UNITES

R NYSCONITRINE PATCH 5 SYST.THERAP. TD 40 MG 1*30 UNITES

R PARENTROVITE SOL.INJ.IM IM 12*2 AMP. 2 ML

R PARENTROVITE SOL.INJ.IV IV 12*2 AMP. 5 ML

R PARENTROVITE FORTE SOL.INJ.IM IM 12*2 AMP. 2 ML
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P PERUBORE CPR. IH 1*30 CPR.

R PNEUMOGENOL THEOPHYLLINE SOL. PO 1*1 SOL. 150 ML

P POLYPIRINE GELULES PO 1*20 GELULES

R PRACTAZIN CPR. PO 1*15 CPR.

R PRACTAZIN CPR. PO 1*30 CPR.

RR PRAVASINE CPR. 0 MG PO 1*56 CPR.

P REPLENS GEL 970,5 MG /2,5 G VA 1*3 APPLIC. 2,5 G

P REPLENS GEL 1970,5 MG /2,5 G VA 1*12 APPLIC. 2,5 G

RR ROFERON A PDRE P.PREP.INJ 3 MIOUI IMSC 1*1 FL.AMP. +1*1
AMP.SOLV.

RR ROFERON A PDRE P.PREP.INJ 3 MIOUI IMSC 1*6 FL.AMP. +1*6
AMP.SOLV.

RR ROFERON A PDRE P.PREP.INJ 9 MIOUI IMSC 1*1 FL.AMP. +1*1
AMP.SOLV.

RR ROFERON A PDRE P.PREP.INJ 9 MIOUI I MSC 1*6 FL.AMP. +1*6
AMP.SOLV.

RR ROFERON A PDRE P.PREP.INJ 18 MIOUI IMSC 1*1 FL.AMP. +1*1
AMP.SOLV.

RR ROFERON A PDRE P.PREP.INJ 18 MIOUI IMSC 1*6 FL.AMP. +1*6
AMP.SOLV.

RR ROFERON-A PDRE P.PREP.INJ 4,5 MIOUI IMSC 1*1 FL.AMP. +1*1
AMP.SOLV.

RR ROFERON-A PDRE P.PREP.INJ 4,5 MIOUI IMSC 1*6 FL.AMP. +1*6
AMP.SOLV.

RR ROFERON-A PDRE P.PREP.INJ 6 MIOUI IMSC 1*1 FL.AMP. +1*1
AMP.SOLV.

RR ROFERON-A PDRE P.PREP.INJ 6 MIOUI IMSC 1*6 FL.AMP. +1*6
AMP.SOLV.

P SILYMARIN-150-HEXAL CPS 150 MG PO 1*50 CPS SS BLIST.

P SILYMARIN-150-HEXAL CPS 150 MG PO 1*100 CPS SS BLIST.

P SILYMARIN-70-HEXAL CPS 70 MG PO 1*100 CPS SS BLIST.

P SOLCOSERYL GEL 10 PC TO 1*1 GEL 20 G

P SOLCOSERYL ONG. 5 PC TO 1*1 ONG. 20 G

RR SOLCOSERYL SOL.INJ. IMIV *6 AMP. 2 ML

P SPASMO-GALLOSANOL-N DRG. PO 1*50 DRG.

RR SPASMOSEDINE MEPROBAMATE DRG. PO 1*50 DRG.

P SYNERBE-500 C PR.LAQ. PO 1*20 CPR.

R TAGAMET 800 S CPR.SOL. 800 MG PO 7*4 CPR.U.D.

RR TETRAMIG DRG. 250 MG PO 1*16 DRG.

P THERAGLANDOL DRG. PO 1*30 DRG.

P THIOPHEOL CPR.DRAG. 200 MG PO 1*60 CPR.

RR TIBERAL SOL.P.PERF. 500 MG /3 ML IV 1*1 AMP.

RR TRENTADIL SOL.INJ. 300 MG /5 ML IMIV 1*50 AMP. 5 ML

P TREUPEL SUPP.AD. PR 1*10 SUPP.

P TREUPEL SUPP.BEB. PR 1*5 SUPP.

P TREUPEL SUPP.ENF. PR 1*5 SUPP.

P TREUPEL SUPP.ENF. PR 1*10 SUPP.

P TRIVIBE CPR.LAQ. PO 1*20 CPR.

R TRYPTIZOL-RETARD GELULES 75 MG PO 1*30 GELULES

P UNGUENTOLAN POMM. 33,3 G /100 G TO 1*1 POMM. 250 G

R VIT.B12 MILLE VIT.B1-DELAGRANGE SOL.INJ./BUV. 1 MG /2 ML IMSCPO 1*6 AMP. 2 ML

R VIT.B12 MILLEDELAGRANGE SOL.INJ. 1000 U 1*6 AMP. 5 ML

R XENID L.P. CPR.ENR. 100 MG PO 1*15 CPR.SS BLIST.

R XYLONOR SPECIAL S OL.INJ. 2 PC DE 1*50 AMP. 1,8 ML

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET/
OU MEDICAMENTS PREFABRIQUES A USAGE HUMAIN

P AZINC COMPLEXE GELULES PO 1*50 GELULES

A U L I E U D E

P ACTIVITAL GELULES PO 1*50 GELULES

RR BACTRIM CPR.AD. PO 1*250 CPR.U.D.

A U L I E U D E
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RR BACTRIM CPR.AD. PO 1*250 CPR.

RR BACTRIM FORTE CPR. PO 1*200 CPR.U.D.

A U L I E U D E

RR BACTRIM FORTE CPR. PO *200 CPR.

P DISPRIL-300 CPR. 300 MG BU 1*40 CPR.A SUCER

A U L I E U D E

P DISPRIL-300 CPR. 300 MG BU 1*40 CPR.

RR ELOHAEST SOL.P.PERF. 6 PC IV 1*1 SACH.PLAST. 500 ML

A U L I E U D E

RR ELOHAEST SOL.P.PERF. 6 PC IV 1*1 FL.PLAST. 500 ML

RR EUROCOLLINS LOESUNG SOL.P.PERF. 1*1 SACH. 1000 ML

A U L I E U D E

RR EUROCOLLINS LOESUNG SOL.P.PERF. 1*1 FL.VERRE 1000 ML

R FOSIDE CPR. 20 MG 12,5 MG PO 1*28 CPR.

A U L I E U D E

R FOZIDE CPR. 20 MG 12,5 MG PO 1*28 CPR.

P GAVISCON SUSP. PO 1*2 SUSP.BUV. 250 ML

A U L I E U D E

P GAVISCON SOL. PO 1*1 SOL. 500 ML

RR HAEMOFILTR.HF 01-FRESENIUS SOL.P.PERF. IV 1*1 POCHE PLAST. 4,5 LTR

A U L I E U D E

RR HAEMOFILTR.HF 01-FRESENIUS SOL.P.PERF. IV 1*2 POCHES PLAST. 4,5
LTR

RR HAEMOFILTR.HF 21-FRESENIUS SOL.P.PERF. IV 1*1 POCHE PLAST. 4,5 LTR

A U L I E U D E

RR HAEMOFILTR.HF 21-FRESENIUS SOL.P.PERF. IV 1*2 POCHES PLAST. 4,5
LTR

RR HAEMOFILTR.HF 23-FRESENIUS SOL.P.PERF. IV 1*1 POCHE 4,5 LTR

A U L I E U D E

RR HAEMOFILTR.HF 23-FRESENIUS SOL.P.PERF. IV 1*2 POCHES PLAST. 4,5
LTR

P HARPAGESIC GELULES 200 MG PO 1*30 GELULES

A U L I E U D E

P ELUSANES HARPAGOPHYTUM GELULES 200 MG PO 1*30 GELULES

P HEUMANN BRONCHIAL TEE SOLUBIFIX NOVO TIS. PO 1*1 TIS. 30 G

A U L I E U D E

P HEUMANN BRONCHIAL TEE SOLUBIFIX TIS. PO 1*1 TIS. 30 G

P HEUMANN BRONCHIAL TEE SOLUBIFIX NOVO TIS. PO 1*1 TIS. 60 G

A U L I E U D E

P HEUMANN BRONCHIAL TEE SOLUBIFIX TIS. PO 1*1 TIS. 60 G

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG FRESENIUS SOL.INJ. 0,9 G /100 ML IV 1*10 AMP.VERRE 2 ML

A U L I E U D E

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG FRESENIUS SOL.INJ. 0,9 G /100 ML IV 1*1 AMP.VERRE 2 ML

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG FRESENIUS SOL.INJ. 0,9 G /100 ML IV 1*10 AMP.VERRE 5 ML

A U L I E U D E

RR ISOTONISCHE KOCHSALZLOESUNG FRESENIUS SOL.INJ. 0,9 G /100 ML IV 1*1 AMP.VERRE 5 ML

RR KALIUMCHLORID 7,46 PC-FRESENIUS SOL.P.PERF. 74,6 G /1000 ML IV 1*20 AMP.PLAST. 20 ML

A U L I E U D E

RR KALIUMCHLORID 7,46 PC-FRESENIUS SOL.P.PERF. 74,6 G /1000 ML IV 20*20 AMP.PLAST. 20 ML

RR LYSANXIA GTTES 15 MG /1 ML PO 1*1 GTTES 20 ML

A U L I E U D E

RR LYSANXIA GTTES 16,5 MG /1 ML PO 1*1 GTTES 20 ML

P MASTODYNON SOL. PO 1*1 SOL. 50 ML

A U L I E U D E

P MASTODYNON-N SOL. PO 1*1 SOL. 50 ML

P MASTODYNON SOL. PO 1*1 SOL. 100 ML

A U L I E U D E

P MASTODYNON-N SOL. PO 1*1 SOL. 100 ML

RR POLYDEXA GTTES OT 1*1 GTTES 10 ML

A U L I E U D E

P POLYDEXA GTTES OT 1*1 GTTES 10 ML
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P TOGAL-ASS-300 CPR. 300 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

A U L I E U D E

P TOGAL CPR. 300 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

P TOGAL-ASS-300 CPR. 300 MG PO 1*40 CPR.SS BLIST.

A U L I E U D E

P TOGAL CPR. 300 MG PO 1*40 CPR.SS BLIST.

R VOGALENE SOL.INJ. 10 MG /1 ML IM 1*10 AMP. 1 ML

A U L I E U D E

R VOGALENE SOL.INJ. 10 MG /2 ML IM 1*10 AMP. 2 ML

D) LES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET/OU MEDICAMENTS PREFABRIQUES SUIVANTS A USAGE HUMAIN
SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

R ACCURETIC 20/25 CPR. PO 1*28 CPR.SEC.

R ACICLOVIR-GLAXO WELLCOME CPR. 200 MG PO 1*25 CPR.

RR ADRIBLASTINA-150 PDRE P.PREP.INJ 150 MG IV 1*1 FL.

RR ADRIBLASTINA-20 READY TO USE SOL.INJ. 20 MG /10 ML IV 1*1 FL. 10 ML

RR ADRIBLASTINA-200 READY TO USE SOL.INJ. 200 MG /100 ML IV 1*1 FL. 100 ML

RR ADRIBLASTINA-50 PDRE P.PREP.INJ 50 MG IVVE 1*1 FL.

R ALBISTAT OV.+CR. VA 1*15 OV. +1*1 CR. 15 G

R ALLOPURINOL-GLAXO WELLCOME CPR. 100 MG PO 1*100 CPR.

R ALLOPURINOL-GLAXO WELLCOME CPR. 300 MG PO 1*30 CPR.

R ALLOPURINOL-GLAXO WELLCOME CPR. 300 MG PO 1*90 CPR.

R AMBE-12 SOL.INJ. 2,5 MG /1 ML IM 1*3 AMP. 1 ML

R AMBE-12 SOL.INJ. 2,5 MG /1 ML IM 1*30 AMP. 1 ML

R ANALERGYL CPR. PO 1*20 CPS

P ARVENUM-500 CPR.ENR. 500 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR ATRACURIUM-GLAXO WELLCOME SOL.INJ. 25 MG /2,5 ML IV 1*10 AMP. 2,5 ML

RR ATRACURIUM-GLAXO WELLCOME SOL.INJ. 50 MG /5 ML IV 1*5 AMP. 5 ML

R AVIL RETARD DRG. 75 MG PO 1*30 DRG.

RR BECLOMETHASONE NASAL-GLAXO WELLCOME AER. 50 MCG /100 MG IH 1*200 D.

RR BECLOMETHASONE-GLAXO WELLCOME AER. 50 MCG /1 D. IH 1*200 D.

RR BECLOMETHASONE-GLAXO WELLCOME AER. 250 MCG /1 D. IH 1*80 D.

RR BENCAVIR C PR.PELLIC. 250 MG PO 1*21 CPR.

R CARBICALCIN SOL. 40 UI /0,1 ML IN 1*1 FL. 1,2 ML

R CARBICALCIN SOL. 40 UI /1 ML M 1*5 AMP. 1 ML

RR CAVERJECT PDRE P.PREP.INJ 10 MCG CA 1*1 VIAL +1*1 AMP.SOLV.
1

RR CAVERJECT PDRE P.PREP.INJ 20 MCG CA 1*1 VIAL 5 ML +1*1
AMP.SOL

RR CEFTAZIDIME BOLUS-GLAXO WELLCOME PDRE P.PREP.INJ 1 G IV 1*1 FIOLE U.D.

RR CEFTAZIDIME BOLUS-GLAXO WELLCOME PDRE P.PREP.INJ 2 G IV 1*1 FIOLE U.D.

RR CEFTAZIDIME BOLUS-GLAXO WELLCOME PDRE P.PREP.INJ 500 MG IMIV 1*1 FIOLE U.D.

RR CEFTAZIDIME PERFUSION-GLAXO WELLCOME PDRE P.PREP.INJ 1 G IV 1*1 VIAL U.D.

RR CEFTAZIDIME PERFUSION-GLAXO WELLCOME PDRE P.PREP.INJ 2 G IV 1*1 VIAL U.D.

RR CYCLOBLASTINE-100 PDRE P.PREP.INJ 100 MG IV 1*10 VIALS

P DAKTAR DUO CR. 20 MG /1 G TO 1*1 PDRE 20 G +1*1 CR. 15

P DAKTARIN LOT. 20 MG /1 G TO 1*1 LOT. 30 G

RR DAKTARIN SOL.INJ. 10 MG /1 ML IV 1*5 AMP. 20 ML

R DECONTRACTYL CPR. 50 MG PO 1*50 CPR.

R DEPAKINE L.A. CPR.ENT.RET. 500 MG PO 1*50 CPR.

RR DEPO-MEDROL SUSP.INJ. 20 MG /1 ML IAIM 1*1 VIAL 1 ML

RR DIPRIVAN EM.INJ. 20 MG /1 ML IV 1*1 SER. 10 ML

RR DIPRIVAN EM.INJ. 20 MG /1 ML IV 1*1 SER. 50 ML

R DISOPYR-100 VON CT CPR. 100 MG PO 1*20 CPR.

R DISOPYR-100 VON CT CPR. 100 MG PO 1*50 CPR.

R DISOPYR-100 VON CT CPR. 100 MG PO 1*100 CPR.

R DISOPYR-200 VON CT CPR. 200 MG PO 1*50 CPR.

R DISOPYR-200 VON CT CPR. 200 MG PO 1*100 CPR.

RR DORMICUM CPR. 7,5 MG PO 1*20 CPR.SEC.BLIST

RR DORMICUM CPR. 7,5 MG O 1*20 CPR.SEC.U.D.

R DUOLIP CPS 250 MG PO 1*50 CPS



451

R DUOLIP CPS 250 MG PO 1*100 CPS

RR EPREX-3000 SOL.INJ. 3000 UI /0,3 ML SC 1*6 SER. 0,3 ML

RR EPREX-500 SOL.INJ. 500 UI /0,25 ML SC 1*6 SER. 0,25 ML

RR ESTRADURINE PDRE P.PREP.INJ 40 MG IM 1*1 FIOLE +1*1 AMP.SOLV.

RR FARMORUBICINE-10 R.T.U. SOL.INJ. 10 MG /5 ML IVVE 1*1 FL. 5 ML

RR FARMORUBICINE-150 PDRE P.PREP.INJ 150 MG IVVE 1*1 FL.

RR FARMORUBICINE-20 R.T.U. SOL.INJ. 20 MG /10 ML IVVE 1*1 FL. 10 ML

RR FARMORUBICINE-50 R.T.U. SOL.INJ. 50 MG /25 ML IVVE 1*1 FL. 25 ML

P FLUOCARIL BIFLUORE-250 MENTHE FORTE GEL DE 1*1 GEL 50 ML

P FLUOCARIL BIFLUORE-250 MENTHE FORTE GEL DE 1*1 GEL 125 ML

RR GLOBOCEF CPR. 500 MG IV 1*10 CPR.

RR GLOBOCEF PDRE P.SIR. 250 MG /5 ML PO 1*1 FL.

RR GRANOCYTE-13 PDRE P.PREP.INJ 13,4 MIOUI IVSC 1*1 FL. +1*1 AMP.SOLV. 1

RR HUMEGON 150 I.E.1:1 PDRE P.PREP.INJ 150 UI IM 1*3 AMP. +1*3 SOLV. 1 ML

RR HYPOLOC CPR. 5 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR HYPOLOC CPR. 5 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR HYPOLOC CPR. 5 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R IBEXONE SOL. 3 MG /1 ML PO 1*1 SOL. 30 ML

P ISPAGHULA ORANGE GRAN.EFF. 3,5 G PO 1*10 SACH.

P ISPAGHULA ORANGE GRAN.EFF. 3,5 G PO 1*30 SACH.

RR KONAKION PEDIATRIC SOL. 2 MG /0,2 ML POIMIV 1*1 AMP. 0,2 ML

RR KRENOSIN SOL.INJ. 6 MG /2 ML 1*6 FL.VERRE 2 ML

RR LOCACORTENE LOT. 0,02 G /100 ML TO 1*1 LOT. 15 ML

RR LOCACORTENE VIOFORME PATES TO 1*1 PATES 15 G

RR LORIDEM CPR. 1 MG PO 5*10 CPR.U.D.

P MAGNE-B6 SOL. PO 1*10 AMP. 10 ML

P MALTHIONEX LOT. 0,5 PC TO 1*1 LOT. 100 ML

RR MEDROL CPR. 100 MG PO 1*10 CPR.

RR MEDROL CPR. 100 MG PO 1*20 CPR.

RR MEDROL CPR. 100 MG PO 1*100 CPR.

R MERINAX CPR. 400 MG PO 1*20 CPR.

RR METHOBLASTINE R.T.U.-20 SOL.INJ. 20 MG /8 ML I MIVIAIC 1*10 FL. 8 ML

RR METHOBLASTINE R.T.U.-5 SOL.INJ. 5 MG /2 ML IMIVIAIC 1*10 FL. 2 ML

R MYCOSTER SOL. 8 PC TO 1*1 SOL. 6 ML

RR NIPRIDE PDRE P.PREP.INJ 50 MG /2 ML IV 1*5 AMP. +1*5 AMP.SOLV.
2

S NOCEPTIN-10 CPR.RET. 10 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

S NOCEPTIN-10 CPR.RET. 10 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

S NOCEPTIN-100 CPR.RET. 100 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

S NOCEPTIN-100 CPR.RET. 100 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

S NOCEPTIN-30 CPR.RET. 30 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

S NOCEPTIN-30 CPR.RET. 30 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

S NOCEPTIN-60 CPR.RET. 60 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

S NOCEPTIN-60 CPR.RET. 60 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

RR NOLVADEX CPR. 10 MG PO 1*28 CPR.

RR NOLVADEX CPR. 10 MG PO 1*98 CPR.

RR NOLVADEX D CPR. 20 MG PO 1*56 CPR.

RR NOLVADEX D CPR. 20 MG PO 1*84 CPR.

RR NOLVADEX FORTE CPR. 40 MG PO 1*28 CPR.

RR NOLVADEX FORTE PR. 40 MG PO 1*84 CPR.

RR NORTRILEN DRG. 10 MG PO 1*50 DRG.

P NUCLEVIT OL.BUV. PO 1*28 AMP. 3 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 180 MG /1 ML IV 1*10 FL. 10 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 180 MG /1 ML IV 1*10 FL. 15 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 240 MG /1 ML IV 1*6 FL. 20 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 240 MG /1 ML IV 1*6 FL. 200 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 240 MG /1 ML IV 1*10 FL. 10 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 240 MG /1 ML IV 1*10 FL. 50 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 240 MG /1 ML IV 1*25 FL. 20 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 300 MG /1 ML IV 1*6 FL. 20 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 300 MG /1 ML IV 1*10 FL. 50 ML
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RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 300 MG /1 ML IV 1*10 FL.PLAST. 50 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 300 MG /1 ML IV 1*10 FL. 100 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 300 MG /1 ML IV 1*25 FL. 20 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 350 MG /1 ML IV 1*6 FL. 20 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 350 MG /1 ML IV 1*6 FL. 200 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 350 MG /1 ML IV 1*10 FL. 50 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 350 MG /1 ML IV 1*10 FL.PLAST. 50 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 350 MG /1 ML IV 1*10 FL. 100 ML

RR OMNIPAQUE SOL.INJ. 350 MG /1 ML IV 1*25 FL. 20 ML

RR OMNISCAN SOL.INJ. 287 MG /1 ML IV 1*10 VIALS 10 ML

RR OMNISCAN SOL.INJ. 287 MG /1 ML IV 1*10 VIALS 15 ML

RR OMNISCAN SOL.INJ. 287 MG /1 ML IV 1*10 VIALS 20 ML

RR ORGARAN SOL.INJ. 750 UI /0,6 ML SC 1*20 AMP. 0,6 ML

R ORTHONOVUM 1/50 CPR. PO 1*21 CPR.

R OVYSMEN CPR. PO 1*21 CPR.

S PALFIUM SUPP. 10 MG PR 1*6 SUPP.

P PECTOCALMINE BABY SIR. PO 1*1 SIR. 125 ML

R PERVINCAMINE CPR. 10 MG PO 1*60 CPR.

P PEVARYL PDRE SPRAY 1 PC TO 1*1 PDRE SPRAY 200 G

P PEVARYL SHAMP. 1 PC TO 1*1 SHAMP. 70 ML

RR PLATISTINE-25 PDRE P.PREP.INJ 25 MG IV 1*1 FIOLE

R PRAZINE GTTES 30 MG /1 ML PO 1*1 GTTES 120 ML

R PREPULSID CPR. 20 MG PO 1*100 CPR.

R PRIMPERAN GTTES PED. 2,6 MG /1 ML PO 1*1 GTTES PED. 60 ML

RR PROMEDROL SOL.INJ. 40 MG /0,8 ML IV 1*1 AMP. 0,8 ML

RR PROMEDROL SOL.INJ. 40 MG /0,8 ML IV 1*3 AMP. 0,8 ML

RR PROMEDROL SOL.INJ. 125 MG /1,25 ML IV 1*1 AMP. 1,25 ML

RR PROMEDROL SOL.INJ. 250 MG /2,5 ML IV 1*1 AMP. 2,5 ML

RR PROMEDROL SOL.INJ. 500 MG /5 ML IV 1*1 AMP. 5 ML

RR PROMEDROL SOL.INJ. 1000 MG /10 ML IV 1*1 AMP. 10 ML

RR PROSTIN VR SOL.P.PERF. 0,1 MG /0,2 ML IAIV 1*1 AMP. 0,2 ML

RR PROSTIN VR SOL.P.PERF. 0,25 MG /0,5 ML IVIA 1*1 AMP. 0,5 ML

RR PROVERA CPR. 500 MG PO 1*20 CPR.

RR PROVERA GRAN. 200 MG PO 1*50 SACH.

RR PROVERA GRAN. 500 MG PO 1*10 SACH.

RR PROVERA GRAN. 500 MG PO 1*50 SACH.

RR PROVERA GRAN. 1000 MG PO 1*10 SACH.

RR PROVERA SUSP. 500 MG /5 ML PO 1*1 SUSP. 60 ML

P PRURIVAX CR. TO 1*1 CR. 30 G

P PULMEX CPS P.INH. IH 1*15 CPS

RR QUINODIS CPR. 200 MG PO 1*10 CPR.

RR QUINODIS CPR. 200 MG PO 1*10 CPR.U.D.

RR QUINODIS S OL.P.PERF. 200 MG /50 ML PO 1*1 FL. 50 ML

RR RANITIDINE-GLAXO WELLCOME SOL.INJ. 50 MG /2 ML IMIV 1*5 AMP. 2 ML

R REGAINE SOL. 5 PC TO 1*1 SOL. 60 ML

R REGAINE SOL. 5 PC TO 1*3 SOL. 60 ML

P RHINAAXIA SPRAY 60 MG /1 ML IN 1*1 SPRAY 26 ML

RR RIMEXEL PDRE P.PREP.INJ 40 MG IA 1*1 VIAL

RR RYDENE SOL.INJ. 1 MG /1 ML IV 1*1 AMP. 5 ML

RR SALBUTAMOL-GLAXO WELLCOME AER. 100 MCG IH 1*200 D.

RR SALBUTAMOL-GLAXO WELLCOME SOL.INJ. 500 MCG /1 ML IMSCIV 1*3 AMP. 1 ML

RR SALBUTAMOL-GLAXO WELLCOME SOL.P.PERF. 1 MG /1 ML IV 1*5 AMP. 5 ML

R SEMPREX CPS 8 MG PO 1*12 CPS

R SEMPREX CPS 8 MG PO 1*24 CPS

R SEMPREX CPS 8 MG PO 1*60 CPS

RR SINTISONE CPR. 3,5 MG PO 1*20 CPR.

RR SOLU-MEDROL SOL.INJ. 250 MG /4 ML IMIVIA 1*1 SOL.INJ. 4 ML

P SOUFRANE SOL. IN 1*1 SOL. 20 ML

RR ST APHYCID PDRE P.SIR. 1 25 MG /5 ML PO 1*1 FL.

S SUFENTA FORTE SOL.INJ. 0,05 MG /1 ML IV 1*5 AMP. 1 ML

R TAGAMET-200 SUSP. 200 MG /10 ML PO 1*20 SACH. 10 ML
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RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-10 CPR. 10 MG PO 1*30 CPR.

RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-10 CPR. 10 MG PO 1*100 CPR.

RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-20 CPR. 20 MG PO 1*30 CPR.

RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-20 CPR. 20 MG PO 1*100 CPR.

RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-30 CPR. 30 MG PO 1*30 CPR.

RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-30 CPR. 30 MG PO 1*100 CPR.

RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-40 CPR. 40 MG PO 1*30 CPR.

RR TAMOXIFEN-RATIOPHARM-40 CPR. 40 MG PO 1*100 CPR.

RR TAMOXIFENUM-ZENECA CPR. 10 MG PO 1*30 CPR.

RR TAMOXIFENUM-ZENECA CPR. 10 MG PO 1*100 CPR.

RR TAMOXIFENUM-ZENECA CPR. 20 MG PO 1*30 CPR.

RR TAMOXIFENUM-ZENECA CPR. 20 MG PO 1*60 CPR.

RR TARADYL CPR. 10 MG PO 1*10 CPR.

RR TARADYL CPR. 10 MG PO 1*20 CPR.

RR TARADYL SOL.INJ. 30 MG /1 ML IMIV 1*5 AMP. 1 ML

R TENOLOL MITIS-50 CPR. 50 MG PO 1*28 CPR.

R TENOLOL MITIS-50 CPR. 50 MG PO 1*56 CPR.

R TENOLOL-100 CPR. 100 MG PO 1*28 CPR.

R TENOLOL-100 CPR. 100 MG PO 1*56 CPR.

R TENOTIC MITIS-50/12,5 CPR. 50 MG 12,5 MG PO 1*28 CPR.

R TENOTIC MITIS-50/12,5 CPR. 50 MG 12,5 MG PO 1*56 CPR.

R TENOTIC-100/25 CPR. 100 MG 25 MG PO 1*28 CPR.

R TENOTIC-100/25 CPR. 100 MG 25 MG PO 1*56 CPR.

S THALAMONAL SOL.INJ. IV 1*50 AMP. 10 ML

R THEOPHYLLINE-BRUNEAU SIR. 30 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 150 ML

R THEOPHYLLINE-BRUNEAU SUPP.AD. 350 MG PR 1*12 SUPP.

R THEOPHYLLINE-BRUNEAU SUPP.ENF. 100 MG PR 1*6 SUPP.

R TILDIEM-120 CPR.LIB.PROL. 120 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R TILDIEM-90 CPR.LIB.PROL. 90 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R TRINOVUM CPR. PO 6*21 CPR.

R TUBERCULINE PPD SEC-BERNA SOL.INJ. 3 UI IMSC 1*1 SOL.INJ. 0,1 ML

R TURBOCALCIN SOL. 40 UI /0,1 ML IN 1*1 FL. 1,2 ML

R TURBOCALCIN SOL.INJ. 40 UI /1 ML IM 1*5 AMP. 1 ML

RR TYMELYT CPR.ENR. 70 MG PO 1*100 CPR.

RR UNAKALM GELULES 30 MG PO 1*10 GELULES

P UROSIPHON GELULES 200 MG PO 1*30 GELULES

R VACCIN CATARRHAL-BERNA SERIE II SOL.INJ. SCIM 1*4 AMP. 1 ML

R VACCIN CHOLERIQUE BERNA SOL.INJ. 8000 MIOUI /1 ML SCIM 1*2 AMP. 1 ML

P VITASEPTINE COLL. 10 PC CO 1*1 COLL. 15 ML

RR WELLVONE SUSP. 750 MG /5 ML PO 1*1 SUSP. 240 ML

RR XANAX RETARD CPR. 0,5 MG PO 1*100 CPR.U.D.

RR XANAX RETARD CPR. 1 MG PO 1*100 CPR.U.D.

RR XANAX RETARD CPR. 2 MG PO 1*100 CPR.U.D.

RR XANAX RETARD CPR. 3 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR XANAX RETARD CPR. 3 MG PO 1*100 CPR.U.D.

P XUND DRG. 5 MG PO 1*60 DRG.SS BLIST.

P XUND DRG. 5 MG PO 1*120 DRG.SS BLIST.

RR ZAVEDOS-5 PDRE P.PREP.INJ 5 MG IV 1*1 FL.

RR ZOFRAN SUPP. 16 MG PR 1*3 SUPP.

E) LES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET/OU MEDICAMENTS PREFABRIQUES SUIVANTS A USAGE HUMAIN
SONT REMIS SUR LE MARCHE.

RR ADENOCOR SOL.INJ. 6 MG /2 ML IV 1*6 FL. 2 ML

R DESURIC CPR. 100 MG PO 1*90 CPR.
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Tableau des professionnels du secteur financier autorisés à exercer leur activité et soumis à la surveillance
de l’IML conformément à l’article 42 de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

COMPLEMENT Nº 1

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 1996 et publié au Mémorial B nº 10 du 28 février 1997 sous:

Catégorie 1: Conseillers en opérations financières (article 24):

– ASSETS AND EQUITIES S.A. (A & E S.A.)
25, route d’Arlon
L-8410 Steinfort

Catégorie 2: Courtiers et commissionnaires (article 25):

– CANTOR FITZGERALD INTERNATIONAL
78, Grand-Rue
L-1660 Luxembourg

– KEYFUNDS SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
3, route d’Arlon
L-8009 Strassen

Catégorie 3: Gérants de fortunes (article 26):

– GERANCE INTERNATIONALE DE FONDS S.A.
31, rue Notre-Dame
L-2240 Luxembourg

Catégorie 5: Distributeurs de parts d’opc (article 28):

– KEYFUNDS SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
3, route d’Arlon
L-8009 Strassen

Il y a lieu de modifier au tableau arrêté au 31 décembre 1996 et publié au Mémorial B nº 10 du 28 février 1997 sous:

Catégorie 2: Courtiers et commissionnaires (article 25):

* l’adresse de l’établissement suivant:

– DOMINICK & DOMINICK INC.
(Succursale de Luxembourg)
26, rue Philippe II
L-2340 Luxembourg

en

– DOMINICK & DOMINICK INC.
(Succursale de Luxembourg)
36, avenue Marie-Thérèse
L-2132 Luxembourg

Catégorie 3: Gérants de fortunes (article 26):

* la dénomination et l’adresse de l’établissement suivant:

– HAVAUX GESTION DE FORTUNE (LUXEMBOURG) S.A.
28-30, Val St. André
L-1128 Luxembourg

en

– HAVAUX GESTION (LUXEMBOURG) S.A.
15, route d’Esch
L-2953 Luxembourg

Catégorie 4: Professionnels intervenant pour leur propre compte (article 27):

* l’adresse de l’établissement suivant:

– COMPTOIR D’AGENTS DE CHANGE DU BENELUX S.A., en abrégé «CODALUX S.A.»
6, avenue du X Septembre
L-2550 Luxembourg

en
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– COMPTOIR D’AGENTS DE CHANGE DU BENELUX S.A., en abrégé «CODALUX S.A.»
48, rue de Bragance
L-1255 Luxembourg

Succursales de professionnels du secteur financier d’origine communautaire établies au Luxembourg

* la dénomination de l’établissement suivant:
– VAN DOORN TRUST & SECURITIES B.V., Amsterdam (Pays-Bas), succursale de Luxembourg

22-24, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

en
– VAN DOORN TRUST INTERNATIONAL (LUXEMBOURG)

22-24, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

Luxembourg, le 14 avril 1997.

INSTITUT MONETAIRE LUXEMBOURGEOIS

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame ANTON Tatiana Catharina, née le 23.03.1976 à
Wadern (Allemagne), demeurant à Eischen.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hobscheid.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur BARGAGNA Marco Fulvio Ilio, né le 25.09.1961 à Esch-

sur-Alzette, demeurant à Mondercange.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange. Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame BORUMAND Fereshteh, née le 22.06.1953 à Téhéran

(Iran), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 25.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur BRINKMANN Frank Théodore, né le 24.04.1968 à

Luxembourg, demeurant à Oetrange-Moulin.
Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Contern.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur BRYNJARSSON Bjarni Thor, né le 02.08.1968 à

Reykjavik (Islande), demeurant à Junglinster.
Cette naturalisation a été acceptée le 18.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame CABRAL LOPES Maria José, épouse SBODIO Jean

Denis, née le 28.03.1956 à Rio de Janeiro (Brésil), demeurant à Rodange.
Cette naturalisation a été acceptée le 19.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame CASTELLINI BALDISSERA Gaia, née le 22.04.1971 à

Milano (Italie), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 21.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur CASTELLINI BALDISSERA RAMAZZOTTI Guido, né le

05.03.1968 à Milano (Italie), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 21.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame CECCOTTI Patricia, née le 16.05.1968 à Bettembourg,

demeurant à Dudelange.
Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame DA CONCEIÇAO MAIA Dina Fernanda, née le

24.09.1976 à Quiaios/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 24.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DA SILVA RAMOS Zacarias, né le 05.11.1924 à Sao

Pedro Apostolo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DAS NEVES SILVA TAVARES Joao, né le 13.02.1931 à

Sao Miguel/Tarrafal (Cap Vert), demeurant à Steinfort.
Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DEL COL Claudio, né le 21.09.1964 à Luxembourg,

demeurant à Bertrange.
Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DI BIASE Frédéric, né le 06.01.1974 à Villerupt (France),

demeurant à Kayl.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DI PRIMIO Giorgio, né le 20.03.1960 à Differdange,

demeurant à Differdange.
Cette naturalisation a été acceptée le 03.04.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DOS REIS MONTEIRO Armando da Luz, né le

13.04.1974 à Nossa Senhora do Rosario/Sao Nicolau (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame DOS REIS PEREIRA Alita, épouse DE ALMEIDA

PEREIRA Antonio, née le 08.03.1963 à Sao Lourenço/Santa Cruz (Cap Vert), demeurant à Ingeldorf.
Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune d’Erpeldange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DOS SANTOS LIMA Bernardino, né le 21.08.1968 à

Guadalupe/Sao Tomé (Cap Vert), demeurant à Dudelange.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur EXBRAYAT Stéphane Monique Daniel, né le 30.03.1969

à Etterbeek (Belgique), demeurant à Kopstal.
Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur HOLZHERR Helmut Richard, né le 16.03.1938 à

Schramberg (Allemagne), demeurant à Bereldange.
Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur MAMMEI Giordano, né le 05.01.1959 à Ougrée
(Belgique), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MAMMEI Jordan.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur MARQUES PEREIRA Sergio Manuel, né le 26.10.1971 à

Rio de Couros/Vila Nova de Ourém (Portugal), demeurant à Steinheim.
Cette naturalisation a été acceptée le 20.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Rosport.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MARQUES Serge.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur MARTINS LUIS Paulo Renato, né le 28.03.1964 à

Quadrazais/Sabugal (Portugal), demeurant à Rodange.
Cette naturalisation a été acceptée le 19.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de LUIS Paulo Renato.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur MEDINA TARNO Ignacio, né le 03.12.1968 à

Villahormes (Espagne), demeurant à Schifflange.
Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame MIR MOTAHARI Shiva, née le 01.05.1972 à Abadan

(Iran), demeurant à Dippach.
Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Dippach.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame MOUFFE Jacqueline Charlotte, veuve VAN IMPE

Gustave Charles Antoine Jean, née le 31.07.1940 à Ixelles (Belgique), demeurant à Differdange.
Cette naturalisation a été acceptée le 03.04.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame NEVES Marcelina Julia, épouse GOMES FORTES Jorge,

née le 09.09.1967 à Nossa Senhora do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Rodange.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame NOURAFZA Pegah, née le 10.02.1977 à Téhéran

(Iran), demeurant à Strassen.
Cette naturalisation a été acceptée le 20.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Strassen.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur OLIVEIRA MACHADO Manuel Augusto, né le

20.12.1967 à Antas/Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Differdange.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur PACIOTTI Gianni, né le 03.08.1951 à Gubbio (Italie),

demeurant à Frisange.
Cette naturalisation a été acceptée le 21.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Frisange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur PARSAI Parviz, né le 13.06.1945 à Téhéran (Iran),

demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame PEREIRA MONTEIRO Gabriela, née le 30.11.1968 à
Sao Miguel/Tarrafal (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur PULLERA Antonio, né le 04.02.1938 à Scandale (Italie),

demeurant à Capellen.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Mamer.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur ROSSI Filippo, né le 16.03.1968 à Luxembourg,

demeurant à Mamer.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Mamer.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ROSSI Philippe.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur SEMEDO José Rui, né le 13.07.1955 à Nossa Senhora da

Graça/Praia (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur SPAGNUOLO Antonio, né le 22.07.1955 à

Montemilone (Italie), demeurant à Schifflange.
Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame STOJADINOVIC Miroslava, épouse PETERS Jean-

Marie Adolphe, née le 09.12.1957 à Belgrade (Yougoslavie), demeurant à Beckerich.
Cette naturalisation a été acceptée le 19.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Beckerich.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de STOJADINOVIC Mireille

Miroslava.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur TAVARES SEMEDO Manuel, né le 06.02.1964 à Santa

Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 26.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur TEHRANI NEKOU Hamid Reza, né le 19.07.1971 à

Téhéran (Iran), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame UGRENOVIC Snezana, épouse MARTINS MARQUES

Joao Paulo, née le 22.03.1960 à Struga (Yougoslavie), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame VANSINGLE Raphaëlle, née le 20.12.1968 à

Luxembourg, demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 21.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur VIDALI Raju, né le 02.01.1969 à Bombay (Inde),

demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 25.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur VINCK Roger Marcel André, né le 16.01.1936 à Anvers

(Belgique), demeurant à Frisange.
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Cette naturalisation a été acceptée le 03.04.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Frisange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur VOSMAN William Josef Maria, né le 23.12.1968 à

Luxembourg, demeurant à Marienthal.
Cette naturalisation a été acceptée le 19.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Tuntange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame VRANCKEN Maria Jacoba, épouse REIJNERS Jozef

Pierre, née le 17.02.1945 à Geleen (Pays-Bas), demeurant à Moutfort.
Cette naturalisation a été acceptée le 18.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Contern.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur AZARMGIN Iradj, né le 30.05.1942 à Téhéran (Iran),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame KARIMI NASSERI Jaleh, épouse AZARMGIN Iradj, née

le 10.08.1954 à Masjed Soleiman (Iran), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur DIERICKX Pierre Armand Ghislain Alphonse, né le

11.05.1931 à Couillet (Belgique), demeurant à Bridel.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame WAUTHY Rose Marie Charlotte Emilie, épouse

DIERICKX Pierre Armand Ghislain Alphonse, née le 29.05.1931 à Charleroi (Belgique), demeurant à Bridel.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur LAGHEZZA Oronzo, né le 15.05.1954 à Putignano

(Italie), demeurant à Dudelange.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame TIBURZI Marie Antoinette, épouse LAGHEZZA

Oronzo, née le 16.07.1954 à Dudelange, demeurant à Dudelange.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur LAMBOTTE Charles, né le 28.10.1947 à Villers-sur-

Semois (Belgique), demeurant à Platen.
Cette naturalisation a été acceptée le 01.04.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Bettborn.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame FRANÇOIS Marie Madeleine Berthe Eugénie, épouse

LAMBOTTE Charles, née le 21.03.1950 à Grapfontaine (Belgique), demeurant à Platen.
Cette naturalisation a été acceptée le 01.04.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Bettborn.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur MANCINI Massimo, né le 09.08.1965 à Pergola (Italie),

demeurant à Mondercange.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.



460

– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame UVA Loreta, épouse MANCINI Massimo, née le
06.11.1963 à Monopoli (Italie), demeurant à Mondercange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur SABO Tibor, né le 06.02.1950 à Becej (Yougoslavie),

demeurant à Dudelange.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame AGOC Etel, épouse SABO Tibor, née le 19.01.1952 à

Becej (Yougoslavie), demeurant à Dudelange.
Cette naturalisation a été acceptée le 11.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur SANCHES CABRAL Antonio, né le 04.04.1946 à Sao

Miguel/Tarrafal (Cap Vert), demeurant à Differdange.
Cette naturalisation a été acceptée le 19.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame ANDRADE SILVA Alexandrina, épouse SANCHES

CABRAL Antonio, née le 26.11.1953 à Sao Miguel/Tarrafal (Cap Vert), demeurant à Differdange.
Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur SILVA FERREIRA Ildo, né le 27.05.1945 à Santo Antonio

das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Ettelbruck.
Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame DO ROSARIO ALMEIDA Ermelinda, épouse SILVA

FERREIRA Ildo, née le 06.11.1956 à Santo Antonio das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Ettelbruck.
Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur TERENZI Evandro, né le 22.05.1950 à Napoli (Italie),

demeurant à Pétange.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame TRINEI Franca, épouse TERENZI Evandro, née le

13.10.1951 à Fabriano (Italie), demeurant à Pétange.
Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée au sieur WONG Yiu Ming, né le 27.06.1960 à Hong Kong,

demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 10.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par loi du 24.01.1997, la naturalisation est accordée à la dame DAI Yu, épouse WONG Yiu Ming, née le 26.04.1966 à

Jiangsu (Chine), demeurant à Luxembourg.
Cette naturalisation a été acceptée le 10.03.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par

l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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